
Pétition au parlement fédéral

Pour l'application des Conventions de Genève et du droit international
dans le conflit israélo-palestinien.

Non à la collaboration militaire et au commerce de matériel militaire avec
les pays du Proche-Orient.

Non à l'achat de matériel militaire israélien dans le programme
d'armement 2005.

Des violations inacceptables des droits humains et du droit humanitaire international
La  récente  réduction  des  actes  violents  et  le  retrait  annoncé  de  la  bande  de  Gaza ne
sauraient cacher l'aggravation continuelle de la situation pour la population palestinienne
dans les Territoires occupés. Avec l'extension des colonies israéliennes, la construction du
mur et l'enfermement de villes et villages, l'Etat et l'armée israélienne continuent de violer
gravement  les  droits  humains  de  la  population  Palestinienne  et  le  droit  humanitaire
international,  notamment la quatrième Convention de Genève (transfert  par la puissance
occupante d'une partie de sa propre population civile dans le territoire occupé, destructions
de maisons, punitions collectives comme le bouclage de régions entières, torture, détention
administrative, déportations). La résolution 242 du 22 nov. 1967 du Conseil de sécurité de
l'ONU exige de l'Etat  d'Israël  qu'il  se retire des territoires qu'il  occupe. Elle demande en
outre à toutes les parties au conflit de respecter la souveraineté et l'indépendance politique
de chacun des Etats, donc aussi aux Etats arabes concernés de reconnaître à Israël le droit
d'exister.  De plus,  la  plupart  des  pays arabes  continuent  à  fouler  au  pied  les  droits  de
l'Homme  les  plus  élémentaires,  refusant  à  leurs  citoyens  la  liberté  d'expression  et
emprisonnant arbitrairement les opposants politiques non-violents. La torture et les mauvais
traitements sont chose courante dans toute la région. 
L'engagement pour une solution pacifique doit être authentique et crédible
Après une phase de "réserve" relative dans la collaboration militaire avec Israël, le Conseil
fédéral a décidé d'inclure dans le programme d'armement 2005, l'achat pour 150 millions de
francs de matériel militaire en provenance d'Israël. En agissant de la sorte, il met en péril la
crédibilité  de  sa  politique  étrangère.  La  Cour  Internationale  de  Justice,  soutenue  par  la
Suisse,  rappelle  que  "tous  les  Etats  sont  dans  l'obligation  de  ne  pas  prêter  aide  ou
assistance au maintien de la situation créée par la construction du mur" et que "tous les
Etats parties à la convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 1949, ont l'obligation, dans le respect de la Charte des Nations
Unies et du droit international, de faire respecter par Israël le droit international humanitaire
incorporé dans cette convention". 
L'engagement  de  la  Suisse,  dépositaire  des  Conventions  de  Genève,  pour
l'application du droit humanitaire international, n'est pas authentique ni crédible du
moment que la Suisse poursuit la collaboration dans le domaine militaire (production
et achat de matériel militaire, visites de délégations de haut rang, services secrets)
avec l'armée et l'industrie militaire d'un Etat qui viole de manière systématique le droit
international humanitaire.
En raison de son ampleur réelle, de sa signification symbolique et politique, la coopération
militaire constitue aujourd'hui un sujet central pour entreprendre en Suisse des démarches



concrètes en vue d'une solution non militaire du conflit israélo-palestinien sur la base des
résolutions de l'ONU et du droit international humanitaire.

Pour ces raisons, nous demandons un moratoire immédiat dans la coopération avec
les industries d'armement, l'armée et les services secrets de tous les pays impliqués
dans  le  conflit  au  Proche-Orient.  Ce  moratoire  doit  rester  en  vigueur  jusqu'à
l'application du droit international  humanitaire  et des résolutions 194 (Assemblée
générale), 242 et 338 (Conseil de Sécurité) de l'ONU. 

En particulier, nous demandons aux Conseil fédéral et au parlement de renoncer à
l'achat  pour  150  millions  de  francs  de  matériel  militaire  en  provenance  d'Israël,
prévu dans le cadre du programme d'armement 2005. 

Les organisations suivantes soutiennent cette pétition (état : 1er juin 2005) :
Société pour les peuples menacés SPM, Berner Mahnwache für einen gerechten Frieden in Israel/Palästina,
cfd l’ONG féministe, Collectif Urgence Palestine Genève, Vaud, Neuchâtel, Association Suisse-Palestine,
Groupe pour une Suisse sans Armée GSsA, EPER Entraide protestante, Œuvre suisse d’entraide ouvrière
OSEO, Pain pour le prochain, Palästina-Solidarität Region Basel, Association suisse pour les droits humains
(MERS), 

Signataires individuels:
Nom Prénom Adresse Lieu Signature

Merci de retourner cette feuille, même partiellement remplie, au plus tard le 11 septembre
2005 à l'adresse suivante:
Collectif Urgence Palestine, 15 rue des Savoises, 1205 Genève
Merci de participer activement à la récolte de signatures. Cette feuille, (aussi la version en
allemand) peut être téléchargé depuis le site www.urgencepalestine.ch 


